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Mise en garde

Les renseignements présentés dans ce dépliant sont extraits du règlement de zonage no 881 de la Ville de Maniwaki et sont publiés à titre informatif.  Ils ne remplacent pas les dispositions contenues dans la réglementation officielle

Le contenu de ce dépliant était à jour le 13 mars 2008.  Des amendements à la réglementation ont pu être apportés depuis cette date

Des règles particulières supplémentaires peuvent s’appliquer à certains terrains ou à certaines zones.  Veuillez communiquer avec le service d’urbanisme de la Ville de Maniwaki pour obtenir plus de renseignements à ce sujet
CLÔTURES ET HAIES

À moins d'indication contraire aux articles traitant des différents types de clôtures, toute clôture et haie sont assujetties au respect des dispositions suivantes.

Aucune haie ne peut être considérée comme une clôture aux termes du présent règlement lorsque cette clôture a un caractère obligatoire et est requise en vertu du présent règlement.

Toute clôture ou haie doit être érigée sur la propriété privée et ne peut en aucun cas empiéter sur l'emprise d'une voie de circulation.

Dans la marge avant, les clôtures et les haies doivent être implantées à une distance minimale de 0,5 mètre de la ligne avant.

Toute clôture ou haie doit être érigée à une distance minimale de 3 mètres d'une borne fontaine.

Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction d'une clôture :
1° le bois traité, peint, teint ou verni;

2° le bois à l'état naturel dans le cas d'une clôture rustique faite avec des perches de bois;

3° le P.V.C.;

4° la maille de chaîne galvanisée à chaud ou recouverte de vinyle, avec ou sans lattes et fixée à des poteaux horizontaux et verticaux;

5° le métal prépeint et l'acier émaillé;

6° le fer forgé peint.

Pour toute clôture, l'emploi des matériaux suivants est notamment prohibé :
2° le fil de fer barbelé;

2° la clôture à pâturage;

3° la clôture à neige érigée de façon permanente;

4° la tôle ou tous matériaux semblables;

5° tout autre matériaux non spécifiquement destinés à l'érection de clôtures.

Toute clôture doit être propre, bien entretenue et ne doit présenter aucune pièce délabrée ou démantelée.  La conception et la finition de toute clôture doivent être propres à éviter toute blessure. 
L'électrification de toute clôture est strictement interdite.


	
	Un permis est-il requis?

Avant d’installer une piscine, ou un spa, il faut se procurer un permis à cet effet auprès de la Ville de Maniwaki.  Présentez-vous avec les documents requis à l’hôtel de Ville de Maniwaki

Les principaux documents ou renseignements à fournir sont : le certificat de localisation de votre propriété, un croquis de l’implantation proposé de la piscine ou du spas, de la clôture, de la plate-forme ou la terrasse, le cas échéant, et des équipements accessoires  à la piscine ou le spa.  Dans le cas des piscine hors –terre, il vous faudra aussi fournir la hauteur de la paroi.

Note : Des documents additionnels pourraient être exigés.

poêles à bois extérieurs destinés au chauffage domestique du bâtiment principal

Les poêles à bois extérieurs, destinés au chauffage domestique du bâtiment principal, sont interdits à toutes les classes d’usage résidentiel.

L'ENTREPOSAGE DE BOIS DE CHAUFFAGE

L'entreposage extérieur de bois de chauffage est autorisé à toutes les classes d'usage résidentiel.  Le bois de chauffage entreposé sur un terrain ne doit servir que pour une utilisation personnelle.

L'entreposage extérieur d'un maximum de 10 cordes de bois de chauffage est autorisé par terrain.  Aucune des ouvertures du bâtiment principal ne doit être obstruée, de quelque façon que ce soit, par du bois de chauffage.  
L'entreposage extérieur en vrac du bois de chauffage est prohibé; le bois de chauffage entreposé sur un terrain doit être cordé et proprement empilé.

L’entreposage extérieur de bois de chauffage ne doit pas être visible d’aucune voie de circulation.

Pour en savoir d’avantage, n’hésitez pas 

à communiquer avec le service de l’urbanisme 

de la Ville de Maniwaki

186, rue Principale sud

Maniwaki  Québec  J9E 1Z9
819-449-2800
CLÔTURES ET HAIE BORNANT

 UN TERRAIN
Toute clôture ou haie, ayant pour principal objectif de borner un terrain, en tout ou en partie, afin d'en préserver l'intimité est assujettie au respect des normes de la présente sous-section.

Toute clôture bornant un terrain doit respecter les hauteurs maximales suivantes :

3° en marge avant, la hauteur maximale d’une clôture est fixée à 1,2 mètre calculé à partir du niveau du sol adjacent;

2° en marge avant fixe, en marge latérale et en marge arrière, la hauteur maximale d’une clôture est fixée à 1,8 mètre calculé à partir du niveau du sol adjacent.

Malgré ce qui précède, dans le cas d’un bâtiment jumelé ou contigu avec balcons jumelés en marge arrière, la hauteur de la clôture peut être augmentée à 2,43 mètres mais seulement pour sa section adjacente au balcon.

Aucune hauteur maximale n’est imposée pour une haie sauf dans le triangle de visibilité où elle ne doit pas excéder 1 mètre.
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	RÉSERVOIRS ET BOMBONNES

Les réservoirs et bombonnes sont autorisés à titre d'équipement accessoire à toutes les classes d'usage résidentiel.

Les réservoirs et bombonnes doivent être situés à une distance minimale de 1,5 mètres de toute ligne de terrain.

Les réservoirs et bombonnes ne doivent être visibles d'aucune voie de circulation. . 

Ils doivent respecter les normes stipulées au Code d’installation du gaz naturel et du propane (CSA B149.1-00) ou du Code sur l’emmagasinage et la manipulation du propane (CSA B149.2-00) ou de tout autre code, loi ou règlement applicables en l’espèce.

THERMOPOMPES, CHAUFFE-EAU ET FILTREURS DE PISCINES, APPAREILS DE CLIMATISATION ET AUTRES ÉQUIPEMENTS SIMILAIRES

Les thermopompes, chauffe-eau et filtreurs de piscines, appareils de climatisation et autres équipements similaires sont autorisés à titre d'équipement accessoire à toutes les classes d'usage résidentiel.

Une thermopompe, un chauffe-eau ou filtreur de piscines, un appareil de climatisation ou un autre équipement similaire doit être situé à une distance minimale de 1 mètre d’une ligne de terrain. 

Une thermopompe, un chauffe-eau ou filtreur de piscines, un appareil de climatisation ou un autre équipement similaire ne doit pas être installé sur le toit d’un bâtiment principal ou accessoire.  Il doit être installé au sol ou sur un support approprié conçu spécifiquement à cette fin.

Cependant, dans le cas d’une habitation multifamiliale, une thermopompe desservant une seule unité de logement peut être installée sur un balcon à la condition d’être camouflée si elle est visible d’une voie de circulation.

Une thermopompe, un chauffe-eau ou filtreur de piscines, un appareil de climatisation ou un autre équipement similaire fonctionnant à l'eau et relié au réseau d'aqueduc municipal doit opérer en circuit fermé.

Dans le cas d'un terrain en pente, les clôtures implantées en palier se mesurent au centre de chaque palier et la largeur autorisée pour un palier est de 2,5 mètres.
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Prévenez les accidents

Info-excavation est un service gratuit de localisation de conduites souterraines qui pourrait vous éviter de mauvaises surprises.  Avant de creuser, de planter des arbres, d’installer une clôture, une piscine ou un spa, informez-vous auprès d’Info excavation, 72 heures à l’avance.
1-800-663-9228

www.info-ex.com
Prévenez les accidents

Hydro Québec offre des conseils sur la sécurité : n’hésitez pas à les consulter

www.hydroquebec.com/securité
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